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quelque lieu qu'ils se trouvent, à condition qu'ils soient séparés des autresPapiers et documents et, en particulier, de la correspondance privée du chefde poste consulaire et de toute personne travaillant avec lui, ainsi que desbiens, livres ou documents se rapportant à leur profession ou à leurcommerce.

ARTICLE 62

Exemption douanière

Suivant les dispositions législatives et réglementaires qu'il peut adopter,tat de résidence accorde l'entrée ainsi que l'exemption de tous droits deiouane, taxes et autres redevances connexes autres que frais d'entrepôt, de
ýransport et frais afférents à des services analogues, pour les objets suivants,condition qu'ils soient destinés exclusivement à l'usage officiel d'un posteýOnsulaire dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire : les écussons,avillons, enseignes, sceaux et cachets, livres, imprimés officiels, le mobiliere bureau, le matériel et les fournitures de bureau, et les objets analogues
Ournis au poste consulaire par l'État d'envoi ou sur sa demande.

ARTICLE 63

Procédure pénale

Lorsqu'une procédure pénale est engagée contre un fonctionnaire consu-aire honoraire, celui-ci est tenu de se présenter devant les autorités compé-
rtes. Toutefois, la procédure doit être conduite avec les égards qui sont dus' fonctionnaire consulaire honoraire en raison de sa position officielle et,auf si l'intéressé est en état d'arrestation ou de détention, de manière à gêner

- Inoins possible l'exercice des fonctions consulaires. Lorsqu'il est devenuecessaire de mettre un fonctionnaire consulaire honoraire en état de déten-11, Préventive, la procédure dirigée contre lui doit être ouverte dans le délai
Plus bref.

ARTICLE 64

Protection du fonctionnaire consulaire honoraire

L'État de résidence est tenu d'accorder au fonctionnaire consulaire hono-
ire la protection qui peut être nécessaire en raison de sa position officielle.

ARTICLE 65

Exemption d'immatriculation des étrangers et de permis de séjour

Les fonctionnaires consulaires honoraires, à l'exception de ceux qui exer-
ý11t dans l'État de résidence une activité professionnelle ou commerciale>ur leur profit personnel, sont exempts de toutes les obligations prévues par
Slois et règlements de l'État de résidence en matière d'immatriculation desantgers et de permis de séjour.

ARTICLE 66

Exemption fiscale

Le fonctionnaire consulaire honoraire est exempt de tous impôts et taxes
r les indemnités et les émoluments qu'il reçoit de l'État d'envoi en raison de
Xercice des fonctions consulaires.


